
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2018DC147

OBJET : EMPLOI - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES LOCAUX AVEC 
ASSOCIATION IFRA

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT  que la vocation de l’association Institut de Formation Rhône-Alpes (IFRA) est
d’accompagner de manière personnalisée et renforcée les demandeurs d’emploi dans le cadre
du PLIE et du suivi RSA, et qu’elle prolonge, par ces actions, l’activité du service public avec
lequel elles sont en complémentarité,

CONSIDÉRANT  que la  Métropole,  par le  biais du Pacte Territorial  pour l’Insertion  et  l’emploi
(PTIe)  a  pour  volonté  de  mettre  en  place  un  dispositif  permettant  le  suivi  des  demandeurs
d’emploi les plus éloignés de l’emploi,

CONSIDÉRANT  que la Ville  de Corbas souhaite soutenir  cette action sur le territoire et  qu’il
convient,  à  ce  titre,  d’organiser  l’intervention  de  l’association,  par  une  convention  de  mise  à
disposition des locaux, pour la réalisation de l’accompagnement du public,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : De conclure avec l’IFRA représenté par sa présidente, Madame Eliane MASSON,
une convention de mise à disposition de locaux à titre gratuit.

ARTICLE 2 : Cette convention prendra effet à compter de la date de signature et sera reconduite
tacitement tous les ans.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 10 décembre 2018

Le maire,
Jean-Claude TALBOT




















